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Plus d’un million de visiteurs 

ça se fête ! 
 

[ www.crous-orleans-tours.fr ] 
 

Le CROUS d’Orléans-Tours va fêter le 1 000 000 de visites de son site Internet le 25 novembre 2008 ! En 

effet, depuis le 26 septembre plus d’un million de visiteurs se sont connectés en un peu plus de 2 ans. 

Ce qui fait une moyenne de 1 250 visites par jour !!! Lancé depuis le 1 juillet 2006, le site connaît un 

véritable succès puisque 11 500 000 pages ont été vues et ce, depuis 120 pays.  

 
Porte ouverte sur les services du CROUS, véritable allié de la vie étudiante, le site est L’outil 

incontournable pour les étudiants, les futurs étudiants, mais également pour les parents. 

 

Il a été conçu pour répondre plus rapidement et plus précisément aux demandes et attentes de tous 

les étudiants en suivant notamment les normes d’accessibilité.  Ainsi chaque étudiant, quel que soit 

son handicap, son équipement ou sa connexion, peut aisément surfer sur 

www.crous-orleans-tours.fr…  

 
Toutes les missions du CROUS d’Orléans-Tours  y sont présentées : aides financières, sociales, 

logement, restauration, job, culture, étudiants internationaux. La page d'accueil du site, conçue 

comme le point chaud et dynamique du site, présente les actualités culturelles et les informations 

importantes. Un espace presse a également été mis en place pour permettre aux professionnels de 

l’information de retrouver aisément les derniers communiqués et dossiers de presse. 
 

Le site connaît un grand succès car il facilite les démarches des étudiants :  

Les bourses et le logement en résidences universitaires. Les étudiants doivent se connecter et faire 

leur demande de bourse et/ou de logement en résidence universitaire entre le 15 Janvier et le 30 

avril de chaque année. Ils peuvent également tout au long de l’année suivre l’avancée de leur 

dossier en temps réel.  

Les services logement en ville et job exclusivement réservés aux étudiants. Les propriétaires et les 

employeurs peuvent déposer et suivre leurs annonces directement sur le site. 

 

Les visiteurs peuvent également retrouver des plans des villes, des albums photos et un agenda des 

manifestations culturelles, des liens vers nos partenaires, et un lien pour s’inscrire à la newsletter. 

 

Dernière nouveauté : les visites virtuelles des chambres et les appartements !  

C’est plus pratique pour choisir ! 
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